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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 21 JutLLE1' 1883. 

Crédits snpplèmoutaires aux budgets du llini&tère de la Justice 
des CX('l'CÏCCS de ·I 882 et ·I 883 (1). 

~ 

RAPPORT 
FAIT, AU NO!U DE LA SECTION CENTRALE (11), PAR JI. H0UZEAU OE LEHUE. 

MESSIEURS. 

Dans la séance du 27 juin, M. le Ministre de 1a Justice a déposé un projet 
de loi allouant des crédits supplémentaires aux budgets du Ministère de la 
Justice pour les exercices 1882 et {883. 

Les sections ont toutes approuvé le projet. Une seule, la seconde, a fait 
une observation à la suite de laquelle la section centrale a décidé de poser 
au Gouvernement la question suivante : 

« Quelles sont les circonstances exceptionnelles qui ont motivé l'augmen 
>J tation du personnel des prisons en i 882? 1, 

Voici la réponse qui a été faite : 

" En réponse à la demande que vous m'avez adressée an nom de la 
>) section centrale chargée de l'examen du projet des crédits supplémentaires 
» au budget de mon ()_épartement pour l' exercice 1882. j'ai l'honneur de vous 
>J infor~er qu'au c6Ùrs de cette année, l'administration des prisons s'est vue 
» obligée de renforcer le personnel de la maison <le sûreté civile et militaire 
1> de Bruxelles, afin de mettre la surveillance en rapport avec les nécessités 

(1) Projet de l01, no 196. 
(~J La section centrale, présidée par U. CouVRllUR, était composée de \1 \I. l'ounNA Y, NoT11m11t~ 

NEF.F, LF.scAnT:,, Houzmu DP. LF111tE et S10.1.Trnn. 



[ N" 212. J ( 2 ) 

>> de certaines instructions criminelles exceptionnellement importantes, et 
» aussi dans le but d'assurer la garde de nombreux condamnés par le tribunal 
» de simple police de Bruxelles, qui subissaient auparavant leur peine dans 
» le dépôt de Bruxelles appelé Amigo. 

>1 La même mesure a dû être prise dans d'autres établissements de déten 
» tion et notamment dans la maison d'arrêt d'Audenarde qui a été agrandie 
» pour recevoir le trop plein d(• la population de la maison de sûreté de 
• Bruxelles. » 

Aucune autre observation n'a été faite et lu section centrale vous propose, 
à l'unanimité, l'adoption du projet de loi. 

LP- Rappwtettr, 

A. HOUZEAU, 

Le Président, 

AuG. COUVREUR. 


